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(54) SYSTÈME ANTIGEL POUR CANALISATIONS

(57) La présente invention concerne un système an-
tigel pour canalisations d’eau comprenant un conduit (1)
d’alimentation en eau d’un bâtiment et au moins un con-
duit (2) de distribution d’eau à l’extérieur dudit bâtiment,
ledit conduit (2) de distribution comprenant au moins un
robinet (21) permettant l’ouverture et la fermeture de la
distribution d’eau à l’extérieur, caractérisé en ce qu’il
comporte :
- une vanne (4) de sécurité, comprenant, d’une part, une
entrée (41) d’alimentation connectable avec le conduit
(1) d’alimentation et une sortie (42) de distribution con-
nectable le conduit (2) de distribution, pour être interpo-
sée entre le conduit (1) d’alimentation et le conduit (2)
de distribution et, d’autre part, une sortie (43) de vidange,
ladite vanne (4) comprenant une configuration de repos
et une configuration antigel, pour soit fermer la sortie (43)
de vidange en ouvrant l’entrée (41) d’alimentation et la
sortie (42) de distribution dans la configuration de repos,
soit fermer l’entrée (41) d’alimentation en ouvrant la sor-
tie (42) de distribution et la sortie (43) de vidange, dans
la configuration antigel ;
- un moteur (5) actionnant ladite vanne (4) entre la con-
figuration de repos et la configuration antigel ;
- un contrôleur (6) pilotant ledit moteur (5) et connecté à
un capteur (7) de température pour détecter des condi-
tions de gel et actionner la vanne (4) en configuration
antigel ;
- un purgeur (8) disposé sur ledit conduit (2) de distribu-
tion et configuré pour laisser entrer de l’air dans ce der-
nier lorsque la vanne (4) passe en configuration antigel,
afin de vidanger le conduit (2) de distribution.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la plomberie et des canalisations d’eau, et notamment
de la distribution d’eau à l’extérieur de bâtiments profes-
sionnels ou de particuliers.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un système antigel pour canalisations de liquides, no-
tamment des canalisations d’eau.
[0003] Il existe dans ce domaine, un problème lié aux
conditions climatiques dans de nombreuses régions du
globe. En effet, lorsque la température extérieure des-
cend en dessous d’une valeur, proche de zéro degré
Celsius, pendant un temps suffisant, le gel du liquide (en
général de l’eau) à l’intérieur des conduits tend à créer
des dégâts au niveau des conduits et/ou des robinets ou
vannes d’arrêt, à cause de la dilatation du liquide lorsqu’il
passe en phase solide. Il est donc nécessaire de couper
l’alimentation en eau vers l’extérieur et de vider les con-
duits extérieurs pour éviter que leur contenu ne les en-
dommage à cause du gel.
[0004] Il est connu dans l’art antérieur, notamment des
demandes de brevet US20210355660A1 et
CN104662234A, des systèmes cherchant à limiter les
dégâts liés au gel de l’eau dans les canalisations. Ce-
pendant, ce type de solution présente en outre les incon-
vénients d’être trop complexes et/ou coûteuses et de ne
pas résoudre le problème de manière efficace, notam-
ment parce que la vidange des canalisations n’est pas
obtenue correctement.
[0005] Un but de la présente invention est de pallier
au moins certains inconvénients de l’art antérieur en pro-
posant un système antigel pour canalisations qui soit
simple et peu coûteuse à mettre en oeuvre et qui assure
une protection efficace des canalisations.
[0006] Ce but est atteint par un système antigel pour
canalisations d’eau comprenant un conduit d’alimenta-
tion en eau d’un bâtiment et au moins un conduit de dis-
tribution d’eau à l’extérieur dudit bâtiment, ledit conduit
de distribution comprenant au moins un robinet permet-
tant l’ouverture et la fermeture de la distribution d’eau à
l’extérieur,
caractérisé en ce qu’il comporte :

- une vanne de sécurité, comprenant, d’une part, une
entrée d’alimentation connectable avec le conduit
d’alimentation et une sortie de distribution connec-
table le conduit de distribution, pour être interposée
entre le conduit d’alimentation et le conduit de dis-
tribution et, d’autre part, une sortie de vidange, ladite
vanne comprenant une configuration de repos et une
configuration antigel, pour soit fermer la sortie de
vidange en ouvrant l’entrée d’alimentation et la sortie
de distribution dans la configuration de repos, soit
fermer l’entrée d’alimentation en ouvrant la sortie de
distribution et la sortie de vidange, dans la configu-
ration antigel ;

- un moteur actionnant ladite vanne entre la configu-

ration de repos et la configuration antigel ;
- un contrôleur pilotant ledit moteur et connecté à un

capteur de température pour détecter des conditions
de gel et actionner la vanne en configuration antigel ;

- un purgeur disposé sur ledit conduit de distribution
et configuré pour laisser entrer de l’air dans ce der-
nier lorsque la vanne passe en configuration antigel,
afin de vidanger le conduit de distribution.

[0007] Selon une autre particularité, ledit capteur de
température est disposé à l’extérieur, de préférence au
contact du conduit de distribution.
[0008] Selon une autre particularité, ledit contrôleur est
connecté à un dispositif domotique comprenant ledit cap-
teur de température.
[0009] Selon une autre particularité, ledit contrôleur est
connecté à un dispositif domotique comprenant ladite
vanne de sécurité.
[0010] Selon une autre particularité, ledit contrôleur
détecte l’arrivée de conditions de gel grâce audit capteur
de température, lorsque la température extérieure est
inférieure ou égale à un seuil, par exemple de deux de-
grés Celsius, pour piloter le moteur de manière à action-
ner ladite vanne de sécurité en configuration antigel.
[0011] Selon une autre particularité, ledit contrôleur
détecte la fin de conditions de gel grâce audit capteur de
température, lorsque la température extérieure est su-
périeure ou égale à un seuil, pendant une durée minimum
déterminée, par exemple de dix degrés Celsius pendant
au moins six heures, pour piloter le moteur de manière
à actionner ladite vanne de sécurité en configuration de
repos.
[0012] Selon une autre particularité, ledit purgeur est
un purgeur automatique maintenu en configuration fer-
mée par la pression d’eau dans le conduit de distribution
et apte à s’ouvrir automatiquement lors de la chute de
pression, en laissant ainsi l’air pénétrer dans le conduit
de distribution afin de le vidanger vers la sortie de vidange
de ladite vanne de sécurité.
[0013] Selon une autre particularité, ledit purgeur est
une vanne de purge motorisée, montée sur le conduit de
distribution et pilotée par ledit contrôleur qui ouvre ainsi
le conduit de distribution sur l’extérieur lorsqu’il actionne
la vanne de sécurité en configuration antigel.
[0014] Selon une autre particularité, ledit contrôleur pi-
lote également une signalisation indiquant la configura-
tion de ladite vanne de sécurité à l’utilisateur.
[0015] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description de divers modes de réalisation ci-après,
faite en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

[Fig 1] la figure 1 représente une vue schématique
d’un système antigel selon certains modes de
réalisation ;
[Fig 2A] la figure 2A représente une vue en coupe
d’une vanne de sécurité en configuration de repos
et des conduits d’un système antigel selon certains
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modes de réalisation ;
[Fig 2B] la figure 2B représente une vue en coupe
d’une vanne de sécurité en configuration antigel et
des conduits d’un système antigel selon certains mo-
des de réalisation ;
[Fig 3] la figure 3 représente une vue schématique
d’un système antigel selon certains modes de réali-
sation.

[0016] La présente invention concerne un système an-
tigel pour canalisations.
[0017] Les termes « conduit » et « canalisation » sont
utilisés dans la présente description dans leur acception
signifiant un tuyau ou tout canal de circulation de liquide
et ne doivent pas être interprétés de façon limitative. De
plus, l’invention est particulièrement intéressante dans
le cas de l’eau qui est un liquide se solidifiant à une tem-
pérature proche de zéro, une condition qui est donc ren-
contré souvent à l’extérieur dans de nombreuses régions
du globe terrestre, mais l’invention peut s’appliquer à
d’autres liquides qui gèlent à d’autres températures, afin
d’éviter les dégâts sur les conduits qui les acheminent
et les connexions entre ces conduits ou les dispositifs de
distribution aux extrémités de ces conduits. L’utilisation
du terme « eau » dans la présente demande doit donc
être considéré comme illustratif et non limitatif.
[0018] D’une manière générale, la présente invention
comporte de préférence un conduit (1) d’alimentation en
eau d’un bâtiment (par exemple une maison individuelle,
un immeuble de particuliers ou professionnel, etc.) et au
moins un conduit (2) de distribution d’eau à l’extérieur
dudit bâtiment. En général, de façon connue en soi, ledit
conduit (2) de distribution comprend au moins un robinet
(21) ou une vanne d’arrêt, permettant l’ouverture et la
fermeture de la distribution d’eau à l’extérieur, par exem-
ple comme représenté sur la figure illustrative et non imi-
tative Fig. 1. Selon divers modes de réalisation de l’in-
vention, le système antigel comporte :

- une vanne (4) de sécurité, comme par exemple une
vanne mélangeuse à (au moins) 3 voies, compre-
nant, d’une part, une entrée (41) d’alimentation con-
nectable avec le conduit (1) d’alimentation et une
sortie (42) de distribution connectable le conduit (2)
de distribution, pour être interposée entre le conduit
(1) d’alimentation et le conduit (2) de distribution et,
d’autre part, une sortie (43) de vidange. Divers types
de vannes sont utilisables pour la présente invention
du moment qu’elles permettent de couper l’alimen-
tation et de connecter la sortie de distribution à la
sortie de vidange. Cette vanne (4) est dite « de
sécurité » dans la présente demande car elle permet
d’assurer la protection des canalisations contre le
gel et offre donc une sécurité à l’installation, mais ce
terme ne doit pas être considéré comme étant limi-
tatif par rapport au type de vanne utilisé. Cette vanne
(4) comprenant une configuration de repos et une
configuration antigel, pour soit fermer la sortie (43)

de vidange en ouvrant l’entrée (41) d’alimentation et
la sortie (42) de distribution dans la configuration de
repos, soit fermer l’entrée (41) d’alimentation en
ouvrant la sortie (42) de distribution et la sortie (43)
de vidange, dans la configuration antigel ;

- un moteur (5) actionnant ladite vanne (4) entre la
configuration de repos et la configuration antigel et
inversement ;

- un contrôleur (6) pilotant ledit moteur (5) et connecté
à un capteur (7) de température pour détecter des
conditions de gel et actionner la vanne (4) en confi-
guration antigel ou de repos selon les conditions cli-
matiques extérieures ;

- un purgeur (8) disposé sur ledit conduit (2) de distri-
bution et configuré pour laisser entrer de l’air dans
ce dernier lorsque la vanne (4) passe en configura-
tion antigel, afin de vidanger le conduit (2) de distri-
bution.

[0019] On comprend que l’on obtient un système ca-
pable de détecter des conditions climatiques risquant
d’endommager les canalisations par le gel et permettant
de protéger ces canalisations en vidangeant le conduit
de distribution (2) extérieur via la sortie (43) de purge de
la vanne (4). Cette sortie (43) peut par exemple être con-
nectée à un conduit (3) de purge, par exemple comme
représenté sur les figures 1, 2A, 2B et 3, débouchant sur
un récipient ou une évacuation (non représenté). Cette
vidange automatique est obtenue grâce au contrôleur
pilotant l’actionnement de la vanne (4) par le moteur (5),
mais également par la présence du purgeur (8) sans le-
quel l’eau contenue dans le conduit (2) de distribution ne
se vidangerait pas, à moins d’ouvrir un robinet (21) ex-
térieur, mais cela impliquerait une absence d’automati-
sation de la fonction antigel alors que le présent système
vise justement à éviter aux utilisateurs de devoir procéder
eux-mêmes à la purge de leurs canalisations lorsque le
gel survient (par exemple de façon répétée trop fréquem-
ment ou en l’absence des utilisateurs sur les lieux).
[0020] Dans certains modes de réalisation, ledit pur-
geur (8) est un purgeur automatique maintenu en confi-
guration fermée par la pression d’eau dans le conduit (2)
de distribution et apte à s’ouvrir automatiquement lors
de la chute de pression, en laissant ainsi l’air pénétrer
dans le conduit (2) de distribution afin de le vidanger vers
la sortie (43) de vidange de ladite vanne (4) de sécurité.
De tels purgeurs automatiques sont connus par exemple
dans le domaine de l’arrosage de jardin. Ils comportent
par exemple un clapet maintenu fermé par la pression
d’eau et s’ouvrent automatiquement lorsque la pression
chute, en laissant ainsi entrer de l’air dans le conduit qui
peut ainsi se vider (vidanger, purger) tout seul via la sortie
(43) de vidange (ou purge) de la vanne.
[0021] Dans certains modes de réalisation, ledit pur-
geur (8) est une vanne de purge motorisée, montée sur
le conduit (2) de distribution et pilotée par ledit contrôleur
(6) qui ouvre ainsi le conduit (2) de distribution sur l’ex-
térieur lorsqu’il actionne la vanne (4) de sécurité en con-
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figuration antigel. Ces modes de réalisation peuvent être
mis en oeuvre en alternative à ceux comprenant un pur-
geur automatique ou en combinaison avec ces derniers.
Par exemple, il est possible d’avoir les deux types de
purgeur sur un même conduit ou d’avoir plusieurs con-
duits de distribution, dont certains (par exemple les plus
gros) sont munis d’une purge motorisée et d’autres sont
munis d’un purgeur automatique.
[0022] Dans certains modes de réalisation, ledit cap-
teur (7) de température est disposé à l’extérieur, de pré-
férence au contact du conduit (2) de distribution. Dans
certains modes de réalisation, ledit contrôleur (6) détecte
l’arrivée de conditions de gel grâce audit capteur (7) de
température, lorsque la température extérieure est infé-
rieure ou égale à un seuil, par exemple de deux degrés
Celsius, pour piloter le moteur (5) de manière à actionner
ladite vanne (4) de sécurité en configuration antigel. Par
exemple, les conditions extérieures surveillées par le
contrôleur, notamment les conditions de gel (ou de dégel)
peuvent inclure également la prise en compte de la durée
pendant laquelle la température est en-dessous ou au-
dessus d’un seuil ou plusieurs seuils (par exemple une
température en-dessous de zéro degré Celsius sera as-
socié à une durée plus courte qu’une température com-
prise entre zéro et deux degrés Celsius). Dans certains
modes de réalisation, ledit contrôleur (6) détecte la fin
de conditions de gel grâce audit capteur (7) de tempé-
rature, lorsque la température extérieure est supérieure
ou égale à un seuil, pendant une durée minimum déter-
minée, par exemple de dix degrés Celsius pendant au
moins six heures, pour piloter le moteur (5) de manière
à actionner ladite vanne (4) de sécurité en configuration
de repos.
[0023] On notera que le contrôleur est décrit ici comme
un dispositif unique remplissant au moins deux
fonctions : le pilotage du moteur et la surveillance de la
température. Un tel contrôleur peut être simplement une
carte électronique ou un processeur doté des connecti-
ques et logiciels adéquats. Une alimentation électrique
est bien entendu prévue, qu’elle soit par le secteur ou
par batteries ou encore par des énergies renouvelables
(panneau solaire par exemple). De plus, un tel contrôleur
peut en fait être scindé en plusieurs modules dédiés à
chacune des fonctions décrites dans la présente deman-
de pour ce contrôleur. Les exemples fournis ne sont donc
pas limitatifs et purement illustratifs. D’autre part, Dans
certains modes de réalisation, ledit contrôleur (6) est con-
necté à un dispositif domotique comprenant ledit capteur
(7) de température. Le terme « connecté" est donc utilisé
ici au sens large et couvre aussi bien une connexion fi-
laire qu’une connexion sans fil, notamment pour une
communication avec un dispositif de domotique. De plus,
l’invention peut couvrir également une communication
sans fil avec le capteur directement, par exemple pour
un capteur d’un système domotique différent. En varian-
te, ledit contrôleur peut être intégré à un système domo-
tique, par exemple intelligent utilisant divers types de
capteurs, voire même des prédictions météorologiques.

En effet, la seule adaptation nécessaire pour un système
domotique connu est de pouvoir contrôler le moteur de
la vanne et éventuellement le purgeur dans les modes
de réalisation où il n’est pas automatique. Ainsi, un mo-
teur communicant avec un dispositif domotique intégrant
les fonctions du présent contrôleur est envisageable. De
plus, dans certains modes de réalisation, ledit contrôleur
(6) est connecté à un dispositif domotique comprenant
ladite vanne (4) de sécurité. En effet, certains systèmes
domotique connus comportent déjà des fonctions con-
trôlant des vannes d’alimentation pour la prévention des
fuites d’eau. Le système surveille le débit d’eau et ferme
la vanne en cas de fuite. La présente invention peut donc
facilement être mis en oeuvre dans un tel système en
modifiant la vanne de sorte qu’elle possède une sortie
de purge également. Dans de tel cas, la vanne sera dif-
férente de celle représentée dans la figure 2 car elle sera
configurée pour pouvoir fermer 2 entrées/sorties à la fois.
[0024] Dans certains modes de réalisation, ledit con-
trôleur (6) pilote également une signalisation (9) indi-
quant la configuration de ladite vanne (4) de sécurité à
l’utilisateur. Par exemple, une diode peut être allumée
verte quand elle ferme la vanne, par exemple pendant
plusieurs heures pour laisser indiquer aux utilisateurs
que l’eau a été coupée à l’extérieur. Des diodes supplé-
mentaires, par exemple d’autres couleurs, peuvent être
prévues, par exemple pour indiquer d’autres statuts, no-
tamment un dysfonctionnement par une diode jaune ou
rouge (ou par un clignotement d’une diode unique). De
même, il est possible de prévoir une signalisation sonore
en alternative ou en plus de la signalisation lumineuse.
Enfin, dans le cas d’une combinaison avec un système
domotique, une signalisation différente peut être prévue
via le système domotique (annonce vocale, envoi de
message, etc.)
[0025] La présente demande décrit diverses caracté-
ristiques techniques et avantages en référence aux figu-
res et/ou à divers modes de réalisation. L’homme de mé-
tier comprendra que les caractéristiques techniques d’un
mode de réalisation donné peuvent en fait être combi-
nées avec des caractéristiques d’un autre mode de réa-
lisation à moins que l’inverse ne soit explicitement men-
tionné ou qu’il ne soit évident que ces caractéristiques
sont incompatibles ou que la combinaison ne fournisse
pas une solution à au moins un des problèmes techni-
ques mentionnés dans la présente demande. De plus,
les caractéristiques techniques décrites dans un mode
de réalisation donné peuvent être isolées des autres ca-
ractéristiques de ce mode à moins que l’inverse ne soit
explicitement mentionné.

Liste détaillée des références dans les figures :

[0026]

1 conduit d’alimentation
2 conduit de distribution
3 conduit de vidange
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4 vanne de sécurité
41 entrée d’alimentation de la vanne de sécurité
42 sortie de distribution de la vanne de sécurité
43 sortie de vidange de la vanne de sécurité
5 moteur
6 contrôleur
7 capteur de température
8 purgeur
9 signalisation

Revendications

1. Système antigel pour canalisations d’eau compre-
nant un conduit (1) d’alimentation en eau d’un bâti-
ment et au moins un conduit (2) de distribution d’eau
à l’extérieur dudit bâtiment, ledit conduit (2) de dis-
tribution comprenant au moins un robinet (21) per-
mettant l’ouverture et la fermeture de la distribution
d’eau à l’extérieur,
caractérisé en ce qu’il comporte :

- une vanne (4) de sécurité, comprenant, d’une
part, une entrée (41) d’alimentation connectable
avec le conduit (1) d’alimentation et une sortie
(42) de distribution connectable le conduit (2)
de distribution, pour être interposée entre le con-
duit (1) d’alimentation et le conduit (2) de distri-
bution et, d’autre part, une sortie (43) de vidan-
ge, ladite vanne (4) comprenant une configura-
tion de repos et une configuration antigel, pour
soit fermer la sortie (43) de vidange en ouvrant
l’entrée (41) d’alimentation et la sortie (42) de
distribution dans la configuration de repos, soit
fermer l’entrée (41) d’alimentation en ouvrant la
sortie (42) de distribution et la sortie (43) de vi-
dange, dans la configuration antigel ;
- un moteur (5) actionnant ladite vanne (4) entre
la configuration de repos et la configuration
antigel ;
- un contrôleur (6) pilotant ledit moteur (5) et
connecté à un capteur (7) de température pour
détecter des conditions de gel et actionner la
vanne (4) en configuration antigel ;
- un purgeur (8) disposé sur ledit conduit (2) de
distribution et configuré pour laisser entrer de
l’air dans ce dernier lorsque la vanne (4) passe
en configuration antigel, afin de vidanger le con-
duit (2) de distribution.

2. Système antigel selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que ledit capteur (7) de température est
disposé à l’extérieur, de préférence au contact du
conduit (2) de distribution.

3. Système antigel selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit contrôleur (6) est connecté
à un dispositif domotique comprenant ledit capteur

(7) de température.

4. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) est connecté à un dispositif domotique com-
prenant ladite vanne (4) de sécurité.

5. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) détecte l’arrivée de conditions de gel grâce
audit capteur (7) de température, lorsque la tempé-
rature extérieure est inférieure ou égale à un seuil,
par exemple de deux degrés Celsius, pour piloter le
moteur (5) de manière à actionner ladite vanne (4)
de sécurité en configuration antigel.

6. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) détecte la fin de conditions de gel grâce audit
capteur (7) de température, lorsque la température
extérieure est supérieure ou égale à un seuil, pen-
dant une durée minimum déterminée, par exemple
de dix degrés Celsius pendant au moins six heures,
pour piloter le moteur (5) de manière à actionner
ladite vanne (4) de sécurité en configuration de re-
pos.

7. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit purgeur
(8) est un purgeur automatique maintenu en confi-
guration fermée par la pression d’eau dans le conduit
(2) de distribution et apte à s’ouvrir automatiquement
lors de la chute de pression, en laissant ainsi l’air
pénétrer dans le conduit (2) de distribution afin de le
vidanger vers la sortie (43) de vidange de ladite van-
ne (4) de sécurité.

8. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit purgeur
(8) est une vanne de purge motorisée, montée sur
le conduit (2) de distribution et pilotée par ledit con-
trôleur (6) qui ouvre ainsi le conduit (2) de distribution
sur l’extérieur lorsqu’il actionne la vanne (4) de sé-
curité en configuration antigel.

9. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) pilote également une signalisation (9) indi-
quant la configuration de ladite vanne (4) de sécurité
à l’utilisateur.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Système antigel pour canalisations d’eau compre-
nant un conduit (1) d’alimentation en eau d’un bâti-
ment et au moins un conduit (2) de distribution d’eau
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à l’extérieur dudit bâtiment, ledit conduit (2) de dis-
tribution comprenant au moins un robinet (21) per-
mettant l’ouverture et la fermeture de la distribution
d’eau à l’extérieur, ledit système comportant : - une
vanne (4) de sécurité, comprenant, d’une part, une
entrée (41) d’alimentation connectable avec le con-
duit (1) d’alimentation et une sortie (42) de distribu-
tion connectable le conduit (2) de distribution, pour
être interposée entre le conduit (1) d’alimentation et
le conduit (2) de distribution et, d’autre part, une sor-
tie (43) de vidange, ladite vanne (4) comprenant une
configuration de repos et une configuration antigel,
pour soit fermer la sortie (43) de vidange en ouvrant
l’entrée (41) d’alimentation et la sortie (42) de distri-
bution dans la configuration de repos, soit fermer
l’entrée (41) d’alimentation en ouvrant la sortie (42)
de distribution et la sortie (43) de vidange, dans la
configuration antigel ;

- un moteur (5) actionnant ladite vanne (4) entre
la configuration de repos et la configuration
antigel ; ledit système étant caractérisé en ce
qu’il comporte :
- un contrôleur (6) pilotant ledit moteur (5) et
connecté à un capteur (7) de température pour
détecter des conditions de gel et actionner la
vanne (4) en configuration antigel ;
- un purgeur (8) disposé sur ledit conduit (2) de
distribution et configuré pour laisser entrer de
l’air dans ce dernier lorsque la vanne (4) passe
en configuration antigel, afin de vidanger le con-
duit (2) de distribution.

2. Système antigel selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que ledit capteur (7) de température est
disposé à l’extérieur, de préférence au contact du
conduit (2) de distribution.

3. Système antigel selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit contrôleur (6) est connecté
à un dispositif domotique comprenant ledit capteur
(7) de température.

4. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) est connecté à un dispositif domotique com-
prenant ladite vanne (4) de sécurité.

5. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) détecte l’arrivée de conditions de gel grâce
audit capteur (7) de température, lorsque la tempé-
rature extérieure est inférieure ou égale à un seuil,
par exemple de deux degrés Celsius, pour piloter le
moteur (5) de manière à actionner ladite vanne (4)
de sécurité en configuration antigel.

6. Système antigel selon l’une quelconque des reven-

dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) détecte la fin de conditions de gel grâce audit
capteur (7) de température, lorsque la température
extérieure est supérieure ou égale à un seuil, pen-
dant une durée minimum déterminée, par exemple
de dix degrés Celsius pendant au moins six heures,
pour piloter le moteur (5) de manière à actionner
ladite vanne (4) de sécurité en configuration de re-
pos.

7. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit purgeur
(8) est un purgeur automatique maintenu en confi-
guration fermée par la pression d’eau dans le conduit
(2) de distribution et apte à s’ouvrir automatiquement
lors de la chute de pression, en laissant ainsi l’air
pénétrer dans le conduit (2) de distribution afin de le
vidanger vers la sortie (43) de vidange de ladite van-
ne (4) de sécurité.

8. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit purgeur
(8) est une vanne de purge motorisée, montée sur
le conduit (2) de distribution et pilotée par ledit con-
trôleur (6) qui ouvre ainsi le conduit (2) de distribution
sur l’extérieur lorsqu’il actionne la vanne (4) de sé-
curité en configuration antigel.

9. Système antigel selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ledit contrô-
leur (6) pilote également une signalisation (9) indi-
quant la configuration de ladite vanne (4) de sécurité
à l’utilisateur.
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